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Décret n° 2012-9 du 4 janvier 2012, portant 

réduction à 12% du taux de la taxe sur la 

valeur ajoutée applicable à l’électricité basse 

tension à usage domestique et à l’électricité 

moyenne et basse tension utilisé pour le 

fonctionnement des équipements de 

pompage de l’eau destiné à l’irrigation 

agricole. 

Le Chef du Gouvernement, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée, 

promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et 

notamment son article 8, tel que modifié et complété 

par les textes subséquents et notamment la loi n° 

2011-7 du 31 décembre 2011, portant loi de finances 

pour l’année 2012, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Vu la délibération du conseil des ministres, 

Le Président de la République informé. 

Décrète : 

Article premier – Est réduit à 12% le taux de la 

taxe sur la valeur ajoutée applicable à : 

- l’électricité basse tension destinée à la 

consommation domestique, 

- l’électricité moyenne et basse tension utilisée 

pour le fonctionnement des équipements de pompage 

de l’eau destinée à l’irrigation agricole. 

Art. 2 – Les dispositions du présent décret 

s’appliquent aux quantités d’énergie électrique 

consommées du 1er janvier 2012 au 31 décembre 

2012. 

Art. 3 -  Le ministre des finances, le ministre de 

l’industrie et du commerce et le ministre de 

l’agriculture sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution des dispositions du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 4 janvier 2012.  

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-4837 du 10 décembre 2011. 

Monsieur Chérif Bouazizi, professeur principal 

hors classe de l'enseignement, est nommé chargé de 

mission au cabinet du ministre de l'éducation.  

 

Par décret n° 2011-4838 du 10 décembre 2011. 

Madame Rachida Memmi épouse Bouwazra, 

professeur principal hors classe de l'enseignement, est 

nommée chargée de mission au cabinet du ministre de 

l'éducation. 

 

 

MINISTERE DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-4839 du 10 décembre 2011. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 

général d'administration centrale est accordée à 

Monsieur Bouzid Fares, administrateur en chef, chargé 

des fonctions d'inspecteur général au ministère de la 

formation professionnelle et de l'emploi. 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES 

DE L’ETAT ET DES AFFAIRES FONCIERES 

  

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-4840 du 10 décembre 2011. 

Monsieur Lotfi Chaïeb, rédacteur en chef d'actes 

de la conservation de la propriété foncière, est chargé 

des fonctions de directeur régional de la conservation 

de la propriété foncière de Béja.  

Conformément aux dispositions de l'article 19 

(nouveau) du décret n° 99-2788 du 13 décembre 1999, 

portant organisation de la conservation de la propriété 

foncière, tel qu'il a été modifié et complété par le 

décret n° 2008-247 du 29 janvier 2008, l'intéressé 

bénéficie des avantages attribués à un directeur 

général d'administration centrale.  


